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JUGEMENT CORRECTIONNEL
Délibéré du -re 2020— Plaidé le

A [audience publique du Tribunal Correctionnel de Dunkerque le

composé de Monsieur MEUNIER Guillaume, président désigné comme juge unique
confonnément aux dispositions de l’article 398 alinéa J du code de procédure pénale,

En présence de Madame ANDRILU Emn,a et Madame CAZALAS Sophie, auditrices
de justice, ayauL participé au délibéré avec voix consultative en application des
dispositions de rarticle 19 dc l’ordonnance du 22 décembre 1958, modifié par la loi
du 25 février 1992,

Assistés de Madame LAVISSE Clone, grefflère, et de Monsieur THOUVENIN
Maxime, greffier en stage d’approfondissement professionnel,

en présence de Monsieur PIEVE Sébastjen, procureur de la République,

a été appelée raffaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPIJBLIQUE, près ce tribunal, demandeur et
poursuivant

ET

Prévenu
Nom: -

né le~
dcl —

Nationalité: française
Situation familiale : célibataire
Situation professionnelle : commerçant
Antécédentsjudjç!ajj-es déjà condamne

Demeitrarn; 1013/1

Situation penale. libre

comparant assisté de Maitre REGLEY Antoine avocat au barreau de Lfl.LE,
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Prévenu des chefs de:
CONDUITE D’UN VEFJJCIJLE EN AYANT FAIT USAGE DE SUBSTANCES OU
PLANTES CLASSEES COMME STUPEFIANrJ-s EN REdOIVE faits commis le 15
novembre 2019 à HAZEBROUCK
CIRCULATION AVEC UN VEHICULE TERRESTRE A MOTEUR SANS
ASSUL&34cr faits commis le IS novembre2019 à IIAZEBRQUCK
EXCES 0F VITESSE D’AIJ MOINS 40 KM/}l ET INFERIEUR A 50 KM/H PAR
CONfludyE(jr~ DE VEFIICULE A MOTEUR faits commis le 15 nOvembre 2019 à
HAZEBROUC}c

DEBATS
~ “ippel de la cause, le président, a constaté la présence et l’identité de

et a donné connaissance de l’acte qui a saisi le tribunal,

Le président a informé le prévenu de son droit, au cours des débats, de faire des
déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées ou & se taire.

Avant toute défense au fond, plusieurs exceptions de nulLité relntiv~ I.

antérieure à l’acta de saisine ont été soulevées par le conseil de

Les parties ayant été entendues et le ministère public ayant pris ses réquisitions, le
tribunal a joint l’incident au fond, après en avoir délibéré,

Le président a instruit l’affaire, interrogé le prévenu présent sur les faits et reçu ses
déclarations,

Le ministère public a été entendu en ses réquisitions.

Maitre REQLEY Antoine, conseil dc I été entendu en sa
plaidoirie.

Le prévenu a eu la parole en dernier.

Le greffier a tenu note du déroulement des débats,

Puis à l’issue des débats tenus à Paudience du P IX MILLE
VINGT, le tribunal composé & Monsieur MEUN[ts’t Guillaume, président du Tribunal
Judiciaire désigné comme juge unique conformément aux dispositions de l’article 398
alinéa 3 du code de procédure pénale, en présence de Madame ANDRIEU Emnia et
Madame CAZAL4S Sophie, auditrices & justice, ayant participé au délibéré avec voix
consultative en application des dispositions & l’article 19 de l’ordonnance du 22
décembre 1958, modifié par la loi du 25 février 1992, assistés de Madame LAVISSE
Clone, grefflère, et de Monsieur THOUVENflÇ Maxime, greffier stagiairc, en
présence de Monsieur PIEVE Sébastien, procureur de la République.

a informé les parties présentes ou régulièz-ernent représentées que le jugement serait
prononcé le

A cette date, vidant son délibéré conformément à la loi, le Président du Tribunal a
donné lecture de la décision, en vertu de l’article 425 du code de procédure pénale,
composé de Monsieur METJWER Guillaume, président du tribunal correctionnel
désigné comme juge unique conformément aux dispositions de l’article 398 alinéa 3
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Sur le plan personnel, a déclaré percevoir une rémunération
mensuelle dc 1000 euros en sa qualité de commenj,ja Il a par ailleurs indiqué avoir
besoin de son permis de conduire pour son emploi. Ses capacités financières doivent
également étre prises en compte dans l’èvaluation du montant de Vamende.

mc lnrc nnm.,tetenu de ces éléments, il conviendra de condamnez

paiement dune amende eontravcntionnelle dc 200 euros et cfune
amende délictuelle de 700 euros. Cette dernière sera majorée au profit du fonds de
garantie des assurances obliQaloij-es de dommages compte tenu de la nature de
l’infraction, Aucune interdiction relative au permis dc conduire ne sera prononcée
compte-tenu du besoin du prévenu de son permis de conduire pour son emploi et de la
nécessité de revenus pour le paiement de ses amendes.

PAR CES MOTIFS

Le tribunal, statuant oubljouement. en premier ressort et Contradictoirement à
l’égard de

SUR L’EXCL&jQ~~jNpjjj~.

Rejette les exceDtions de nullité relatives à l’irrégularité d
l’absence d

Fait droit à l’exception de nullité relative à l’analyse du prélèvement salivaire~

Annule les opérations d’analyse du prélèvement salivaire;

fljfl~D:

Relaxe pour les faits de CONDUITE D’UN VEHICULE EN
AYANT FAiT USAGE DE $UB5TANC~ OU PLANTES CLASSEFS COMME
STUPEFIANTS EN REcmwr commis le l5novembre2ûl9 à HAZEflROu~;

Déclart oupable de CIRCULATiON AVEC UN VEI{IcULE
TERREbInj A MUJtUK SANS ASSURJJ4CE commis le 15 novembre 2019 à
HAZEBRcnJCK et EXCES DE VrrESSE IYAU MOINS 40 KM/H ET INFERJEUR
A 50 KwH PAR CONDUCTEUR DE VEJITCULE A MOTEUR commis le 15
novembre 2019 à HAZEBROUCK

Pour les faits deCIRC(JLATIQN AVEC UN VET-JICULE TERRESTRE A MOTEUR
SANS ASSURANCE commis le 15 novembre 2019 â HAZEBRCJUCK
Condaint )riss au paiement d’ une amende de sept cents euros (700
euros)

Pour les faits de EXCES DE VITESSE D’AU MOINS 40 KM/H ET INFERJEUR A
50 KM/H PAR CONDUCTEUR DE VEEIICLIE A MOTEUR commis le 15
novembre 2019 à HAZEBROUCK

Condamne au paiement d’ une amende de deux cents euros (200
euros)
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